
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025 

 
N°032 

OBJET : 

MODIFICATION DES CONDITIONS DE RECRUTEMENT DE 
POSTES PERMANENTS EXISTANTS :  

DEUX ETAPS (ÉDUCATEURS TERRITORIAUX DES 
ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES)  

 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
37 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
11 décembre 2025 

 
 L'an deux mille vingt cinq, le dix huit décembre, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Gérard LARRAT Maire. 
M. BLASQUEZ, Mme LETAO, M. LAREDJ, Mme BARDOU, M. ARIAS, Mme DOUTRES, M. BES, Mme GODEFROY, 
Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES, Mme MIGNOT, M. OLIVIER, Mme BERNARD, M. FERNANDEZ, M. AUDIER, M. ZORZETTO, M. 
CAMBON, M. LEUBA, Mme LACUBE, Mme GASC, Mme FORTET, M. MARTY, M. GUILLERAY, M. OUDDANE, 
Mme TRIAY, M. JORDAN, M. ICHE, M. BELMAS, Mme RIVEL, Mme GALBEZ, Mme JULIEN, Mme BOUTALEB, M. 
CHAMLAL, Mme LARROUX, M. MONTAGNE 
EXCUSES : Mme DENUX donne pouvoir à M. LARRAT, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN, Mme 
GIOVANNETTI donne pouvoir à Mme GODEFROY, M. BUSTOS donne pouvoir à Mme BARDOU, Mme KERRINCKX 
donne pouvoir à M. MONTAGNE, M. DUTHU donne pouvoir à M. MARTY conformément aux dispositions de I'article 
L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
En matière de recrutement, l’article L.311-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) dispose que les postes 
permanents doivent être pourvus par des fonctionnaires. Toutefois, par dérogation à ce principe, l’article L.332-8-2° du 
CGFP autorise le recrutement d’agents contractuels lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et 
sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. 
 
Le contrat est conclu pour une durée déterminée maximale de trois ans, renouvelable par reconduction expresse. La durée 
totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, si le contrat est reconduit, il ne 
pourra l’être que pour une durée indéterminée, en application de l’article L.332-9 du Code Général de la Fonction Publique. 
 
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 
décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
 
Aussi, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il convient, conformément à l’article L.313-1 du Code 
Général de la Fonction Publique, de définir la nature des fonctions et de déterminer le niveau de recrutement et de 
rémunération du poste actuellement vacant. 
 
ANIMATEUR EDUCATEUR SPORTIF (ETAPS) : 2 POSTES 
 
Conditions de recrutement : 

- Motif : Postes vacants suite à retraite 
- Temps de travail : temps complet 
- Cadre d’emplois : Educateurs Territoriaux des APS 

 
Nature des fonctions : 

- Participer à la mise en place, au suivi, à la régulation et l’évolution de projets sportifs Nautiques et Terrestres, 
- Préparer, mettre en œuvre et évaluer des cycles pédagogiques Nautiques et Terrestres, 
- Concevoir la séance et préparer le matériel ou les équipements avant la séance, 
- Présenter les exercices aux pratiquants et apporter un appui technique, 
- Participer à l’entretien du matériel ou des équipements sportifs, 



- Faire remonter les données (nombre de participants, suivi matériel) au responsable hiérarchique, 
- Produire des bilans d’activités 
- Participer à la surveillance des piscines et du lac de la Cavayère, 

Veiller à la conformité des installations 
Veiller à l’actualisation de l’ensemble des formations et compétences liées aux fonctions de Maître-Nageur, 

 
Niveau de recrutement : 

- Être titulaire à minima, d’un Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS) 
spécialité animateur ou éducateur sportif mention Activités Physiques pour Tous (APT) et Activités Nautiques 
(AN). 
 

Niveau de rémunération : 
 
Le traitement sera calculé au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire des Educateurs Territoriaux des 
Activités Physiques et Sportives (ETAPS). 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du Budget principal. 

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal : 

 d’autoriser le Maire à recruter, le cas échéant, des agents contractuels selon les conditions supra énoncées,   

 d’autoriser le Maire à signer et à exécuter tous les documents y afférents 

 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Gérard LARRAT 
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